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c lier:- • unes ^nvus, mes ami.'--,

A\c/-v(»ns jaiiLiis j)r(>iioiKi'

un discours?... Kli l)icn. je viens vous J)^(.p,,.scr

tl^•ll prononcer un. Ce sera un nia;jnifi(|ue dis-
cours, (jui lera du bien, et fera parler de vous, je
V( Ksen réponds. Où doue ferex-vous ee diseours ?

dans xotre parois.se. Ouand eela - 'iei au i" mai.

l'eoute/.

\ ous savez, mes ann"s, que d'iei au i" mai sera
débattu, dans la .salle du eonseil muuieipal de
votre parois.se, l'oetroi d'une licence d'auberi^^c.
Le diable fera plaider sa eause— je ne sais qui
•sera .son avocat, mais il en aura un et même plu-
sieurs. Xe voudriez-vous pas vous faire l'avocat
de Dieu, des femmes, des jeunes filles, le vôtre ?

car vous ne voulez pas de licence dans la parois-
se, n'est-ce pas ?

Il y a dans cet acte quelque chose de grand et

V?.!*

W^^'}.



de j:^enéreux, de nature à tenter un jeune honniie.

Ai-je tort d'avoir pensé à vous ? ai-je tort de

compter sur votre coura^^e?

Voici donc, mes amis, ce que je vous propose.

Je voudrais que le jour où sera discuté

l'octroi d'une licence, l'un d'entre vous, ap-

puyé par tous ses amis, se présentât devant k-

conseil, et avec tout son cœur et de sa plus belle

voix, harani^uât àpeu près comme suit monsieur

le IMaire et messieurs les Conseillers.

^ .

-# " •

Vrs- Tl> .y, '.1 -. .i.;:--'
:--
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DISCOURS A PRONONCER
par un jeune homme intelligent et courageux,

DEVANT LK

Conseil municipal de sa paroisse

CONTR1-;

l'octroi d'une licence.

oOo-

Monsieiir le Maire,

Messieurs les Conseillers.

Pardon si je viens interromi)re vos
•lébats sur la question qui vous occupe si fort-nient, à
savoir s'il ne serait pas à propos (raccorder une licence à
Mr Boisdon pour cette paroisse. La rcipiùte est Ijien en
règle, et porte le nombre voulu de signatures. Mais, Mes-
sieurs, il ne convient pas que vous écoutiez le plaidox er
du seul demandeur, il faut encore, c'est votre devoir, que
vous entendiez le plaidoyer des jeunes gens qui ne veu-
lent pas de licence dans la place ; Mr Boisdon ne voits nîon-
tre que le beau côté de la médaille : il importe cpie vous en
> ansidériez aussi très attentivement le revers, (jui est loin
d'être aussi beau. Kn un mot, Messieurs, il faut (jue
vous pesiez soigneusement les ennuis, les hontes, les
misères

: pleurs des mères et des enfants, dégradations
des ivrognes, ruines de tout genre— des .«-antés et des
fortunes, accidents et malheurs, les désastres variés et
incalculables qui .seront peut-être la conséquence d'une
licence dans la i)arois.se, et que vous mettiez tout cela en
balance avec le peu de bien qu'une auberge pourrait peut-
être y produire.

'^•itnr"nrmai^7i7-
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On vous (lit que l'on tiendra un honnête et ferme rè-

j;lenient. Hh bien, soit ! Monsieur Boisdon a l'intention

(le tenir un bon règlement, et il le tiendra. Mais qu'est-

ce (lue cela veut dire? qu'e.st-ce que tenir un bon règle-

ment? Ceci, tout simplement: monsieur Boi.sdon ne

vendra pas à des mineurs, ni à des gens ivres, ni le

dimanche.

Mais un l)on règlement empèchera-t-il les gens de s'en-

nivrer ? qui osera le prétendre ! Quand ils seront ivres, on

ne leur donnera plus de boisson, c'est le règlement. Mais

tant qu'il ne seront pas ivres, on leur en donnera, c'est-

à-dire qu'on les laissera boire tant (ju'ils le voudront : ce

n'est pas contre le l>ofi >rgleiiunt

Ecoutez bien la conversation que j'eus l'autre jour

avec un cultivateur d'une paroisse voisine, M. X.. ., un

des meilleurs habitants de l'endroit, (jue tous vous con-

naissez. Je lui demandais comme ça , Voyons, Mon-

sieur, comment vous trouvez-vous de votre liconcj ?

Voici sa réponse :

" M. X... est l'homme le mieux

qualifié pour tenir hôtel. Il tient un bon règle-

ment, il est strict ! Mais n'empêche (jue cet hôtel

m'a déjà causé du dommage pour $25.00. J'ai ungrand

garçon qui n'avait jamais pris de boisson, avant que

cette licence fut accordée au printemps dernier. L'autre

jour je l'envoyai au rang du Coteau chercher $25.00 qui

m'étaient dues. Il partit en compagnie de quelques amis.

Au retour ils s'arrêtèrent à l'auberge et se mirent à boire.

Ont-ils bu mon argent? Je ne sais, toujours est-il que

mes $25.00 sont perdues. J'en avais besoin pour faire un

paiement pressant, j'ai été obligé d'emprunter."

Je demandai à monsieur X. . : blâmez-vous l'hôtelier ?

" Non, me dit-il, ce sont les conseillers qui lui ont accor-

dé sa licence que je blâme."— Je lui demandai encore:

votre garçon est-il le seul à qui pareil accident soit

.T*'"r- «--ir- ^Awm^Lymx!» *^ .«cuuK! .v'vs^nmj^r^MJÊV^xmM'wimaf^iy- 'Ht
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arrivé ? — " Non, il y eu a bien d'autrc-s ([Uc je connais,
lit bien des pères de famille (jui ont été Us i)reiiiiers à
travailler pour faire obtenir la licence et ont si;;!ié la

requête sont aujourd'hui Ks premiers à exécrer l'au-

')er<;e."' Voilà ce (jue me raconta M. X . . .

Vous vous appuyez, Messieurs, sur la requête (jui vous
a été présentée. Avant un an, ceux-là mêmes ([ui l'ont

signée voudront en effacer leurs noms avec leur^ laruies

Je parle des honnêtes gens. Car pour les ivrognes (pii

l'auraient signée, ils ne com])tent pas

J accorde touta^ns >jue ces signatures p.euxent pour un
nistant vous faire hésiter. Mais croyez-vous (pie si les

citoyens qui ne veulent pas de licence, (pie si les mères
et les épouses, les jeunes filles et les enfants avaient eux
au.ssi signé une requête, cette dernière ne serait ])as cou-
verte de signatures beaucoup j^lus nombreuses? ICsi ce
que tous ceux-là ne comptent pas? estnv «pie ce ne sont
pas eux (pii auront le plus à .souilrir d'une licence ? î'.t

faut-il tenir compte seulement de la gourniruidise (]n

petit nombre et non point de la tempérant du graïui
nombre? seulement d". plaisir qu'auront certains à boire,

et non pas de l'horreur de la populaiion enwrs ceux cpii

auront bu? .seulement du désir d'une poignée d'ivrognes
et non point de l'oppo.sition de }ireS(iuc toute une jiarcjis-

se?,.. Messieurs, c'est nue inju.-tice dont votre es'prit

public si dévoué à nos intérêts ne saurait se rendre cou-
pable.

Du reste. Messieurs, pour ne parler (pie des jeunes
gens, dont j'ai l'honneur d'être le jwrte parole, je suis
sûr que si nous les jeunes avions signé et fait signer une
recjuête contre l'octroi de la licence, cette requête .serait

couverte de signatures beaucoup plus nombreu.ses qi^e ne
l'est celle qui e.st devant vous.

Xe vous étonnez pas, Messieurs, de nous voir, nous les

jeunes, si ardents contre une licence. Car c'e.-î nouh qui

imi^ Il II iiMiii iiiim niiiiiii ^^^^^^^^5^ TîSrsSffTW
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en souffririons le plus dans l'avenir et maintenant. Si

nous sommes célibataires, nous n'avons pas juré de l'être

toujours. Avec inie auberge au milieu de nous, nous

serions troj) exposés à boire et h contracter des habitudes

d'iviognerie, cjui feraient maintenant pleurer nos mères,

et plus tard nos é])ouses et nos enfants. Notre jeunesse

nous expose assez sans f{ue vienne encore s'ajouter la

tentation innnédiate d'un cabaret parmi nous. Nous vou-

lo:is être sobres. Si nous ne le sonnnes pas, la paroisse de

demain dont nous serons les citoyens, sera une paroisse

d'ivrognes, et cela, nous ne le voulons pas !

Nous ne voulons pas que la foi et la vie chrétienne

s'éteignent en nos âmes, et la boisson éteindrait ces

grandes choses, qui .sont le plus beau patrimoine du Ca-

dien-français, comme elles sont le gage de son Ijonheur

étenivl.

Nous ne voulons pas que nos mères et nos s'curs souf-

frent de notre intemjK'rance, et c'est pourcpioi nous ne

voulons pas d'auberge parmi nous !

Nous ne voulons pas que les jeunes filles qui seront un

jour nos épouses rougissent maintenant de nous, et plus

tard .souffrent de nos brutalités ; et c'est pourquoi nous

ne voulons pas d'auberge, où la boisson nous endurcirait

le cœur et armerait nos bras contre ces frêles créatures !

Nous ne voulons pas que nos concitoyens nous mon-

trent du doigt avec un ge.ste de mépris ; et c'est

pourquoi nous ne voulons pas d'aul>erge parmi nous !

Nous ne voulons pas devenir des êtres dégradés et

vieillis avant l'âge ; et c'est pourquoi nous ne voulons pas

d'auberge parmi nous !

Vou.s-mêmes, Messieurs les con.seillers, connue du reste

tous les pères de famille, vous souffririez d'une licence.

Vos enfants ont été élevés, ont grandi à l'abri des

séductions que présente un hôtel. Si par mallieur ils

prennent des habitudes d'intempérance, du moins

x-jiMHniMU< .m'k'
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jusqu'à ce jour ce n'aura pas été occasionné par la

présence d'une auhen^e. Mais si vous en établissez une
et (p.ie vos enfants désolent leurs familk-s et deviennent
la honte de vos clieveux blancs, votre douleur sera bien
pins aniére, car il vous faudra faire un nua ci/!pu et dire :

c'est ma faute, pourquoi ai-je demandé cette licence,

pourquoi l'ai-jc accordée ! V.t c'est ce qui arrivera. Vos
Cillants, à force de voir entrc-r à l'hôtel et d'en voir sortir,

V()u;lront eux-mêmes \ aller, ])our en sortir d'abord un
pfcu jîais, ])uis complètement ivres

Alors, adieu le bonlieur dans les familles de ces jeunes
.i;c!iS

! adieu la joie, la paix, la douce trinipiillité ! adieu
les affections de famille ! adieu l'hoiuiête aisance, l'amé-
lioration de la terre. l'aKn-andi.'^sement de la fortuîie .'

adieu, adieu ! Ht à la jilace de t(mtes ces Ix-Ues et bomies
choses cha.ssées du foyer par des enfants ivro^Mies, des
pleurs, des souffrances, des colères, des reproches, i\<^>

bla.sphcmes, des coups, des outra.^es, des hontes, des
ruines

! des bras levés contre cet hôtel pour l'accuser
et ]'eut-êtî-e des malédictions lancées contre l'anljcrt^iste

luimême 1

Ah
! Messieurs, devant une si triste p.,^rspective vous

hésiteriez encore ? Mais c'est vous qui seriez la cau.se de
ces malheurs, vous surtout que condannieraient les épou-
.ses et les mères ! . . . Messieurs, ne chargez pas votre
c /r..science d'uneau.s.si terrible responsabilité. So\cz éner-
j^iques, et vous aurez la con.science plus tranquille au
sortir de cette réunion.

On dit. Messieurs, qu'il faut un h.ôtcl pour loger les

\oyageurs. D'abord, presque tous les voyageurs qui
viennent dans cette paroisse y ont des parents ou des
amis, et c'est chez eux qu'ils veulent loger. Ils viennent
leur rendre vi.site. Mais supposons qu'il faille un abri pour
es voyageurs. N'avons-nous pas une maison à cette fin,

et qui est bien tenue ? Kt si par hasard la maison s'emplit.
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les étianp^t^rs peuvent toujours trouver îl souper et à loiitr

flans nos excellentes familles du ranj;'. Du reste, (juel

l)tsoiu est-il d'un débit de boissons, pour donner l'hos])!-

talité aux voyaj^eurs? Qu'on entretienne pour eux luu-

maison de tempérance, c'est parfait ; ils y trouveront

luie meilleure table et de meilleures chambres, j^lus de

propreté, de traïuiuiilité et de sûreté (jne dans lui déb''

de boissons : c'est ce qu'ils clierchent et dont ils .)•'!

1)esoin. Ils n'ont pas plus besoin de boisson que nous.

Knsiiite. pour un voyageur qui passerait par l'hôtd,

combien d'habitants y entreront ? -'iOO habitants pour nn

étranj^er. C'est le bon sens (|ui dit cela. De sorte qu'âpre

tout l'hôtel serait bien plus pour les i^etis de la -place (jU'.

pour les étran;jjcrs, et nous les gens de la place non- nc-

voulons pas d'hôtel, nous n'en avons pas besoin !

On vous dit encore. Messieurs, (^u'il fa.ut de la bois-o.i

])r)ur la maladie. Je ne comprends pas bien le .sens de c-s

elaroles. \'eut-on dire ((u'i! faille de la lioi.sson pour gué-

rir les malades, ou cju'il en faille pour se rendre malade ?

De la boi.sson ]»our la maladie!! Comme si la bois.son

était un remède ! . . . Chacun .sait fort Inen que les gens

de la paroi.sse qui .sont au cin:etière n'y .sont pas pour ne

[vas avoir as.SL-z bu . . . et ([ue plusieurs e^ui }• dornicnt

sont morts d'avoir trop bu . .

.

Vovons. cjuel est celui (!'• la boisson a jamais guéri ?

La boisson a-t-elle jamais gucri de la consomption, Ciu

rhumatisme, d'une maladie de cœur, de foie ou de reins?

{^réservé d'une attaciue d'apoi)lexie, d'épilepsie ou de-

folie ? remis un membre cassé ? Hélas ! au contraire elle-

a .sfnivent engendré ces maladies, causé des accidents et

des morts subites. \'oilà tout ce que la boisson a à \oir

avec la maladie.

S'il nous faut ab.solument queUiue cho.se ele chaud

quand nous n.ous sentons le système refroidi, nous avons

ici deux marchands qui tiennent sans avoir besoin de
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licence du Pain Killer. Voilà qui fait du bien, réchauffe
et n'assombrit pas le cer^•eau. . . il est vrai que ça ne rend
pas gai . .

.

On dit encore. Messieurs, qu'une licence rapportera au
conseil ^50.0(. par année. C est vrai, ça rapportera
$'>0.()0 a la ca^s^x' municipale. Mais avouez que ça enlc-
% era des centaines et des nnlliers de piastres à la paroisse,
ei non plus au profit du Conseil, c'est-à-dire en fin dé
compte de la prospérité publique, mais an profit d'un
seul, l'aubergiste, qui se donnera bien garde de verser
ces lieaux écus entre les mains du Conseil. Donc, pour
f>0.(K) versées au Conseil, à la paroi.ssc. $1000 et $r3(K)0
enlevées à la paroisse, au profit d'un seul. I':t que fera
l'aubergiste de notre argent? Fera-t-il améliorer nos
terres, construire nos granges, réparer nos maisons?
entretiendra-t-il les chemins et les fossés ? Poser la ques-
tion c'est y répondre. Avec cet argent il se bâtira une
î>elle maison, agrandira ses propriétés, achètera de beaux
meubles, de beaux habits pour lui et .«a femme, et mettra
le surplus à la banque au nez des habitants.
On vous dit enfin. Messieurs, qu'avec une licence on

laissera dans la paroisse une forte somme d'argent que
maintenant l'on va porter à Ville- Baie, où il y a plusieurs
Iiôtels. J'entendais l'autre jour monsieur D. . . viei' rd
plein d'expérience et que tous vous estimez, exprime- ,on
avis sur cette question. " On laissera, dit-il, de Targent
dans la paroisse, c'est vrai. Mais on en portera à Ville-
Baie tout comme auparavant. Ça fera deux endroits pour
dépenser, au lieu d'un seul. Aujourd'hui l'on va à Ville-
Baie à jeun, on s'y munit d'une bouteille pour le retour.
Lors(iu'iI y aura une auljerge ici, on achètera une bou-
teille pour descendre à Ville-Baie, et rendu là, on en
achètera une autre pour remonter à Guives. Qu'on ne se
fasse pas illusion. Du reste, voyez comme les hôteliers
de Ville-Baie ne s'inquiètent pas le moins du monde de la
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liceiic-' qu'on parle tV accorder clie/ nous. Ils eu sont

inêuie contents. Car ils savent bien ([u'ils ne perdront pas

pour cela Uur bonnes j)rati(|Ues de (lUives, ([u'au con-

traire leur clientèle aujinietiterri, car pinson a d'occasions

de l)oire, plus on boit. Ce sont des };ens expérimentés

ces hôteliers."

Voilà ce que j'ai ent^ ulu dire à monsieur D... Ce

sont les i)aroles d'un sa^e, dont il faut profiter. Oui

Messieurs, si déjà nous gaspillons une forte somme pour

la boisson, nous en «raspillerions deux fois plus avec une

licence dans la paroisse. Voilà toute la différcnc".

lît vous, monsieur Boisdon, «{ui demandez cet e licen-

ce, c'est-à-dire le droit de faire pleurer nos mères et nos

sœurs sans être frappé par la loi, le droit de vous enri-

chir à nos dépens, en spéculant sur nos mauvais ins-

tincts, je suis sûr que si vous aviez réfléchi à tout le

mal que vous allez produire, et si vous n'aviez pas

uniquement consulté votre intérêt personnel, vous

n'auriez pas fait signer de requête ni demandé de licence.

Vous auriez choisi une manière plus loyale et plus hono-

rable de gagner votre vie. Avec votre amour du travail,

votre expérience, votre amabilité et votre sobriété, vous

pouviez trouver mieux que cela.

Ah ! Monsieur Boisdon, vous qui avez de si respecta-

bles parents, non, vous ne voudrez pas .souiller leur nom,

en l'affichant comme enseigne sur une auberge, rendez-

vous des buveurs, qui sera avant longtemps critiquée,

méprisée.

Messieurs les conseillers, n'hésitez plus à voter contre

la licence ; dites un Non énergique.

Ai-je besoin, Messieurs, de rappeler le serment que

vous avez prononcé lors de votre entrée au conseil, le

serment d'agir toujours selon votre conscience et au

meilleur des intérêts delà municipalité? Vous aviez

certainement l'intention d'y être fidèle.
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I.li ]>k-u ! L-ti cotisciciice, cr(>>ez-vou.s que nous ayons
besoin d'une auhcr^v? Si, après vous être mis sous le

rtijard de Dieu, vous ne trouvez i)as (ju'elle soit néces-

saire, très néiessaire au l)ien public, si vous ne ju^ez pas
qu'avec une licence la paroisse sera plus heureuse, (pie

les nueurs seront plus pures, les mères de fandlles et les

j unes filles et tout le monde plus luureux, (jue la reli-

gion sera mieux i)n\ti(iuée. le dimanche ndeux observé,
i'ordre pulilic mieux ^ardé. chaque citoyen plus riche et

plus honnête, si vous ne juRez pas qu'il en .sera ainsi,

vous avez le devoir strict, en vertu de votre serment, et

<iuelles que puis.-v.nt être les con.sidérations d'intérêt per-

sonnel, et nial<;ré les j^ressions, les nien-^.ces, vous avez k
devoir .strict, ù moins jde vous parjurer, de ne pas accor-

der la licence.

Ah ! Messieurs les con.scillers, vous que vos conc itoyens
ont appelés à veiller sur leur-, intérêts, vous à (jui ils ont
témoigné leur confiance, vous ne .sauriez mieux promou-
voir ces intérêts et mériter cette confiance qu'en refusant
d'octroxer la licence que monsieur Boi.sdon vous deman-
de. Il ne faut pas pour contenter un .seul faire .souffrir

toute une paroi.vse. Rappelez-vous que vos prédéces.seurs
ont toujours combattu l'idée d'une auberge, et en ont
toujours refu.^é rétabli.s,sement. Nous n'en avons pas
plus besoin (pie l'an dernier, qu'il y a ô. 10. 20 ans.

Suivez le noble exemple de vos prédécesseurs, et la pa-
roi.sse vous en gardera la plus vive reconnaissance.

Je ne doute pas que celui (Ventre
^'mis, jeiiJtes gens, qui pi'onoitcera un
(hsronrs dans le genre de celui-ci,
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remporte un beriic trioniplie.

Et cotnme moiifsieiir le maire et

messieurs les conseillers sont disposés
d faire leur denoir, je ne doute pas
qu'ils votent contre la licence.
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